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Mesdames, Messieurs, 

 

 La COP 21 sur le climat a eu lieu en décembre 2015 à Paris. Tous les 

présidents du monde se sont rassemblés  pour échanger des idées afin de 

trouver  un accord et signer pour s'engager à moins polluer. 

En effet, ils doivent réagir car le changement climatique entraîne la 

disparition d'animaux et dans cet engrenage, plus de végétaux et plus 

d'hommes. 

  

 La classe a cherché des idées pour lutter contre le réchauffement 

climatique. Nous avons parlé de la pollution, du covoiturage et de la 

déforestation. 

 

 En parlant des plantes, nous avons pensé à notre région qui produit 

des légumes en grandes quantités. Notre école est entourée de champs et la 

plupart d'entre nous ont des proches qui travaillent  dans le maraîchage. 

C'est pour cela que nous avons pensé aux pesticides. Ceux-ci polluent et 

tuent des espèces végétales et animales.  

 

 Cela menace la biodiversité qui est en lien avec le changement 

climatique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Article 1  

                                                  

Les agriculteurs ont interdiction de disperser des pesticides dans les 

champs près des écoles . 

 

 

Article 2 
 

Tout agriculteur qui utilise des pesticides près des écoles est passible d'une 

amende. 

 

 

Article 3  
 

Les écoles reçoivent un kit pédagogique (affiches, classeur de documents, 

livrets, film…) expliquant les pesticides, l’agriculture et la biodiversité. 

 

 

 

Article 4 
 

Une  subvention est versée aux agriculteurs qui viennent dans les écoles 

pour  expliquer aux élèves comment s'organise leur travail sans pesticide . 

Une subvention est versée aux classes qui ont des projets sur la 

biodiversité. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 


